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ώΧΦΦ ¢Ǌƻƛǎ ŀȄŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƭǳƛ ƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŞǘŞ ŦƛȄŞǎ ΥΦ 
Premièrement, s'attaquer au déficit social dont 
pâtissent les quartiers urbains pauvres et les  
communes rurales les plus démunies, et ce par 
l'élargissement de l'accès aux équipements  
et services sociaux de base, tels que la santé et 
l'éducation, l'alphabétisation, l'eau,  
l'électricité, l'habitat salubre, l'assainissement, le 
réseau routier, les mosquées, les maisons  
de jeunes et les infrastructures culturelles et 
sportives..] 
 

               Extrait du discours, le Mercredi 18 mai 
2005 

 

Discours de sa Majesté le Roi Mohammed VI Que Dieu lôassiste 
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ÅVu le Dahir n°1-02-269 du 3 octobre 2002 portant promulgation de la loi n°79-00 relative à 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ des Conseils Préfectoraux et Provinciaux ; 
ÅVu le décret n° 2-05-1016 du 19 juillet 2005 portant création ŘΩǳƴ compte ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ 

spéciale n° 3.1.04.06 intitulé « fonds de soutien à ƭΩLƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Nationale pour le 
Développement Humain » ; 
ÅVu le décret n° 2-05-1017 du 19 juillet 2005 relatif aux procédures ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ des dépenses 

de ƭΩLƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Nationale pour le Développement Humain tel que modifié et complété par le 
décret n°2-12-86 du 16 mai 2012; 
ÅVu ƭΩŀǊǊşǘŞ de Monsieur le Premier Ministre n°3-108-05 du 30 novembre 2005, instituant 

messieurs les Walis et Gouverneurs en qualité de sous ordonnateurs des dépenses imputées 
sur le compte ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ spéciale n° 3.1.04.06 intitulé « Fonds de soutien à ƭΩLƴƛǘƛŀǘƛǾŜ 
Nationale pour le Développement Humain » ; 
ÅVu la circulaire de M. le Premier Ministre N° 7/2003 du 27 juin 2003 qui régit le partenariat 

entre ƭΩ;ǘŀǘ et les Associations ; 
ÅVu la note du Ministre de ƭΩLƴǘŞǊƛŜǳǊ n°86 en date du 03 août 2005 relative à la mise en place 

des Comités Provinciaux et Préfectoraux de Développement humain (CPDH) ainsi que des 
Divisions de ƭΩ!Ŏǘƛƻƴ Sociale ; 

Et  
ÅLa plateforme INDH 2011-2015 
ÅLa note ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ INDH 2011-2015 
ÅLe guide fiduciaire  
ÅLe guide des bonnes pratiques environnementales et sociales 
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Sa Majesté Le Roi a lancé la deuxième phase de ƭΩLb5IΣ le  4 juin 2011 à Jerada.,qui prévoit ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ du champs  
de ce chantier de règne de 667 à 1234   communes rurales et quartiers cibles, ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ cinquième programme 
de « mise à niveau territoriale »  et ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ de ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ budgétaire à 2,1 milliards de dirhams. 
 
En vue ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŀƭƛǎŜǊ la plateforme 2011-2015 et  la note ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ de Monsieur Le Ministre de ƭΩLƴǘŞǊƛŜǳǊ de 
novembre 2012, et de préciser les modalités de mise en ǆǳǾǊŜ de  cette seconde phase, des manuels de procédures 
ont été élaborés pour les programmes rural, urbain, transversal, précarité et de mise à niveau territoriale ainsi que pour 
les  AGR , en plus ŘΩǳƴ guide  de bonnes pratiques  environnementales  et sociales et ŘΩǳƴ guide fiduciaire. 
 
Le présent manuel de procédures relatives à la mise en ǆǳǾǊŜ du programme  de lutte contre ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ en milieu 
urbain ,  comporte six parties:  
 

1. Présentation du programme de lutte ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ en milieu urbain 
2. !ŎǘŜǳǊǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ  ŘŜ ƭΩLb5I  
3. tǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩL[5I  
4. ¢ȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩ L[5I  
5. Suivi , évaluation et  reporting  
6. Gestion des doléances  

 
Les documents de référence usuels sont regroupés dans le livret 2 intitulé: boîte à outils INDH.  

 
Ce manuel , qui vient en capitalisation de ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ  de la première phase de ƭΩLb5I ,se veut un outil facile ŘΩŀŎŎŝǎ et 
simple ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ. Il ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ aussi bien aux organes  locaux de gouvernance , aux porteurs de projets  ǉǳΩŀǳȄ 
populations cibles en vue de les informer de ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ INDH et de sa mise en ǆǳǾǊŜ  en milieu urbain.  



 

1.Rappel des fondements, valeurs et principes de lôINDH 

 

ω Proximité 

ω Concertation 

ω Partenariat 

ωContractualisation 

ω Transparence 

Avec Cinq principes: 

ωUn rôle pivot de 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΤ 

ωUne gestion  axée sur les 
résultats; 

ωUn assouplissement des 
procédures; 

ωUn contrôle à posteriori. 

 

 

ωLa Dignité 

ω[ŀ /ƻƴŦƛŀƴŎŜ Ŝƴ ƭΩŀǾŜƴƛǊ 

ωLa Participation 

ωLa Bonne gouvernance 

ωLa Pérennité 

Des valeurs au 
ŦƻƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 
pour la promotion de: 

Des modalités novatrices 
pour  une action 
territoriale  performante: 

Projets, actions et 
activités normalisés   à 
ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƳŀƴǳŜƭǎ ŘŜ 
procédures  6 

Å Programme de lutte contre la pauvreté en milieu rural  
Å Programme de lutte contre l'exclusion sociale en milieu urbain  
Å Programme de lutte contre la précarité 
Å Programme transversal  
Å Programme de mise à niveau territoriale  

Lb5I н Υ  р ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ  ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ  ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜ 



 

2. Pr®sentation du programme de lutte contre lôexclusion en milieu urbain 
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Ciblage  

 le programme de lutte contre ÓɀÌßÊÓÜÚÐÖÕ en milieu urbain ǎΩŜǎǘ élargi à 532 quartiers au lieu de 264 

quartiers ciblés en 2005-2010, sur la base des critères suivants: 

ω commune  urbaine avec une population comprise entre 20 000  et 100 000 habitants ; 

ω renforcement pour les grandes agglomérations dépassant 100 000 habitants ; 

ω accompagnement des quartiers déjà ciblés par ƭΩLb5I 1. 

Critères de ciblage  
Le ciblage est réalisé par le  CPDH, appuyé par le HCP et/  des experts, qui doit tenir compte des critères 
suivants:  
Å taux de chômage ;  
Å proportion de la population pauvre ;  
Å taille de la population bénéficiaire ; 
Å complémentarité par rapport aux programmes de développement local en cours ou envisagés;  
Å implication budgétaire des partenaires, notamment les collectivités locales;  
Å niveau de qualification des jeunes et taux ŘΩŀōŀƴŘƻƴ scolaire; 
Å taux ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ des femmes et des jeunes;  
Å opportunités de formation et ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ : centre, associations spécialisées,Χ 



 

2. Pr®sentation du Programme de lutte contre lôexclusion en milieu urbain 
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Budget  

[ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ financière allouée au programme est de 3, 461 milliards de dirhams ,répartie comme suit: 

Å 8 MDH par quartier urbain pour 153 nouveaux quartiers urbains des agglomérations émergeantes dont  la 
population est comprise entre 20 000  et 100 000 habitants ; 

Å 8 MDH par quartier urbain pour les 114 nouveaux quartiers urbains au profit des grandes agglomérations 
dépassant 100.000 habitants; 

Å 5 MDH par quartier urbain pour les 265 quartiers urbains relevant de la première phase INDH. 

Activités  

 ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ global du programme est  de lutter contre ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ sociale  et ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ les conditions et la 
qualité de vie de la population des quartiers, à travers  :  

Å Le soutien à l'accès aux  équipements et services sociaux de base ;  

Å[ΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ sociale, culturelle et sportive ; 

ω Les activités génératrices de revenus et microprojets générateurs ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ et de revenus stables ; 

ω Le renforcement de la gouvernance locale et ƭΩ appui aux équipes d'animation de quartier. 



 

2. Acteurs territoriaux de lôINDH 

2.1: organes de gouvernance  
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Composition  
Présidence : Président de la 
/ƻƳƳǳƴŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ  
du quartier ciblé 
Maximum 15 membres : 
 
Å 1/3 ŘΩŞƭǳǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŞǎƛƎƴŞǎ ǇŀǊ 

le Président du Conseil, dont le 
Président de la  Commission 
Economique et Sociale 

Å 1/3 de représentants des 
services ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ opérant dans 
la commune ou 
ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ, dont  
ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǳǊ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ 

Å 1/3 de représentants de la 
société civile agissant dans le 
quartier cible, des associations 
de quartier, des représentants 
du secteur privé présents  dans 
(ou à proximité) du quartier et 
des autres groupes organisés 
présents dans le quartier. 

2.1.1  Comité Local de Développement Humain , CLDH  

Attributions 

 
ÅElaborer, évaluer et sélectionner le programme ILDH du quartier et en 

informer les habitants et groupes  consultés après sa validation par le 
CPDH 

ÅPrésenter et défendre les projets ŘŜ  ƭΩL[5I auprès du CPDH en vue 
ŘΩŜƴ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩLb5I 

ÅSuivre la mise en ǆǳǾǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ  ŘŜǎ projets retenus dans 
ƭΩL[5I, notamment par la validation du ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ 
mensuel préparé ǇŀǊ  ƭΩ9!v 

ÅValider le rapport trimestriel ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩL[5I 
ǇǊŞǇŀǊŞ ǇŀǊ ƭΩ9!v  Ŝǘ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ /t5I 

Å Informer régulièrement toutes les  parties prenantes locales sur les 
rapports trimestriels 

Å Informer le conseil communal ƻǳ ŘΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ et le conseil de la 
ǾƛƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ la cohérence entre le PCD , les 
programmes sectoriels  et la ou les ILDH proposées  

ÅRecueillir auprès des parties prenantes des propositions et  des 
ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ  ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

Å Identifier  les besoins en renforcement de capacités  des acteurs et les 
refléter au CPDH  
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2.1.1 Comité Local de Développement Humain , CLDH  

Fonctionnement  
 

Åtient au moins 4 réunions par an 
ÅŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜ ǎŜƭƻƴ ǳƴ  ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ǉǳΩƛƭ ŞǘŀōƭƛǘΣ Ŝǘ ǾŜƛƭƭŜ Ł ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ǎŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ό ǳƴ Şƭǳ ƳŜƳōǊŜ Řǳ /[5I ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƳŜƳōǊŜ ƻǳ 
tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘύΦ  

Åutilise les modèle-type de rapport , de PV de ses travaux  
ÅǘƛŜƴǘ  ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩ9!v  
Åvalide les rapports trimestriels et les PV de ses travaux  et les transmet au CPDH 
Åinforme régulièrement toutes les parties prenantes au niveau local  des projets 
ŀǇǇǊƻǳǾŞǎ ǇŀǊ ƭŜ /t5I Ŝǘ  ŘŜ  ƭŜǳǊ  ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ  

ÅvŜƛƭƭŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ  ŘŜ ƭΩ9!v  ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
ÅƻǊƎŀƴƛǎŜ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ  en facilitant la communication, le travail en réseau 
Ŝǘ ƭŜǎ ŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜǎ  ŜƴǘǊŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǾƛƭƭŜǎ 

ÅŞǾŀƭǳŜ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭΩ9!v 
ÅƛŘŜƴǘƛŦƛŜΣ ƳƻōƛƭƛǎŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ  ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ǾŜƛƭƭŜ Ł ƭŜǳǊ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ  ƭΩL[5I 
 
[Ω9!v ŀǎǎǳǊŜ ƭŜ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ Ŝǘ ƭΩŀǊŎƘƛǾŀƎŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Řǳ /[5IΦ 

 

2. Acteurs territoriaux de lôINDH 

2.1: organes de gouvernance  
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Composition  
Présidence : Gouverneur  
maximum15 membres  :  
 
Å 1/3 élus dont le Président du conseil 

provincial ou préfectoral, les élus 
des chambres professionnelles, des 
communes urbaines ou des 
arrondissements auxquels  
appartiennent les quartiers cibles, 
dont le président de la commission 
économique et sociale;  

Å 1/3 représentants des services 
extérieurs concernés par les 
quartiers cibles;   

Å 1/3  représentants de la société 
civile proposés  par les associations 
des quartiers cibles ,en particulier 
les associations féminines et de 
jeunes; représentants  du secteur 
privé actif dans les quartiers et des 
autres groupes actifs (formels ou 
non) 

2.1.2.  Comité Provincial de Développement Humain , CPDH  

Attributions 
Å Analyser les ILDH,   veiller à leur  mise en convergence 

et complémentarité avec les programmes sectoriels 
Å Valider les ILDH et  soumettre , le cas  échéant, au 

CLDH toute  modification y afférente  
Å{ǳƛǾǊŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ L[5I Ŝǘ 

mobiliser toutes les parties prenantes pour adhérer à 
la concrétisation des projets 
ÅValider les plans territoriaux de renforcement des 

capacités et de communication de proximité 
Å Analyser les rapports des audits internes et externes 
όLD!¢  LDCύ Ŝǘ ǾŀƭƛŘŜǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩ ŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ   
Å9ǘŀōƭƛǊ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ  Lb5I ŀƭƭƻǳŞǎ 

à la Province et suivre leur utilisation 

 

2. Acteurs territoriaux de lôINDH 

2.1: organes de gouvernance  
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2.1.2.  Comité Provincial de Développement Humain , CPDH  

Fonctionnement   
 

Åtient des réunions régulières, au moins 4 réunions par an 
ÅŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜ ǎŜƭƻƴ ǳƴ  ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ǉǳΩƛƭ ŞǘŀōƭƛǘΣ Ŝǘ ǾŜƛƭƭŜ Ł ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ǎŜǎ 

membres 
Åapprouve les ILDH au plus tard 20 jours après leur réception du CLDH et ce  avant fin février de chaque 

année 
Åvalide les rapports semestriels et annuels à transmettre  la Coordination Nationale de l'INDH 
Åutilise les modèle-type de rapport , de PV de ses travaux  
Åveille à la transparence de ses travaux en affichant les résultats et en argumentant ses décisions 
Åtransmet le PV de validation des ILDH ainsi que les PV des réunions périodiques à la CN/INDH au plus tard 

15 jours après la tenue de la réunion du CPDH  
ÅŦŀŎƛƭƛǘŜ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩLb5I 
Åcommunique régulièrement  sur  les critères et les processus de validation des ILDH, les fonds mobilisés ou 
ŀƭƭƻǳŞǎΣ ƭŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Σ ŘŜ ŘŞŎŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ Ŝǘ ŘΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎΣΧ 

ÅŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Ŝǘ ŀŎǘƛǾŜ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎΣ ǾŀƭƛŘŜ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ 
préliminaires et les coûts estimatifs des projets  

ÅŜǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘǎ Φ 
 
[Ŝ ŎƘŜŦ ŘŜ  5!{ ŀǎǎǳǊŜ ƭŜ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ Ŝǘ ƭΩŀǊŎƘƛǾŀƎŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Řǳ CPDH 

 

2. Acteurs territoriaux de lôINDH 

2.1: organes de gouvernance  

  



2. Acteurs territoriaux de lôINDH 

2.2. Appui et accompagnement technique 
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нΦнΦм  5ƛǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!Ŏǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜΣ 5!{ 

Attributions 
!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩLb5I ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ Řŀƴǎ ǎƻƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳŜ Řŀƴǎ  ǎŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
administrative et financière : 
Å!ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ /t5I Ŝǘ ƭŜǎ /[5IΣ Ŝƴ ǊŜŦƭŞǘŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ƭŜǎ 

propositions, les commentaires ou toutes informations émanant des bénéficiaires à travers les EAQ,  ou 
ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

ÅInformer, orienter et accompagner les porteurs de projets 
ÅCoordonner les activités communes intéressant plusieurs quartiers 
Å!ǇǇǳȅŜǊ ƭŜǎ /[5IΣ Řŀƴǎ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Σ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ  Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜǎ 9!v 
ÅtǊŞǇŀǊŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ L[5I ǇŀǊ ƭŜ /t5I ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ 

physique, financier et de passation des marchés 
ÅTransmettre à la CN  les plans territoriaux de renforcement des capacités et de communication de 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ƭŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜǎ ŀǳŘƛǘǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ŝǘ ŜȄǘŜǊƴŜǎό LD!¢κLDCύ Ŝǘ  ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩ ŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ  

ÅtǊƻǇƻǎŜǊ ŀǳ /t5I ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ Lb5I ŘŜ ƭŀ tǊƻǾƛƴŎŜ 
ÅtǊŞǇŀǊŜǊ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜ όǘǊƛƳŜǎǘǊƛŜƭǎΣ ǎŜƳŜǎǘǊƛŜƭǎ ύ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ L[5I 

pour le CPDH 
ÅRecenser les besoins et les demandes en   formation au niveau de la province et les refléter au niveau 

national  
Å±ŜƛƭƭŜǊ  Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ƳŀƴǳŜƭ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ Σat 
ÅAssurer le secrétariat administratif du CPDH et exécuter les décisions prises par le CPDH 
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нΦнΦм  5ƛǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!Ŏǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜΣ 5!{ 

Fonctionnement 
 

ÅTient des réunions régulières de coordination avec les DBM, DT,  DE et les EAQ  
ÅEffectue des sorties de suivi des projets sanctionnées par des PV 
Å{ΩŀǎǎǳǊŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 
ÅInstruit les dossier de projets en procédant aux vérifications nécessaires  
Å±ŜƛƭƭŜ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ  ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ŎŀƭŎǳƭΦ  
ÅGère les ressources humaines et moyens logistiques mis à  sa disposition 
ÅRépartit les crédits notifiés par programme et  par rubrique 
ÅPrépare les projets de convention et de contrat entre le président du CPDH et les porteurs 
ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ  ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ƭΩL[5I 
ÅAppuie et forme  les EAQ et tient des réunions trimestrielles avec elles 
 
La DAS peut faire appel à des personnes ressources en fonction de ses besoins 

2. Acteurs territoriaux de lôINDH 

2.2. Appui et accompagnement technique 
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нΦнΦнΦ 9ǉǳƛǇŜ ŘΩ!ƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ vǳŀǊǘƛŜǊΣ 9!v 

Attributions 
Interface entre la population et les CLDH 
 
ÅDisséminer, vulgariser et ancrer la démarche participative de l'INDH 
ÅAssister les comités locaux du développement humain 
ÅhǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩL[5I Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 

participation des habitants et des groupes les plus défavorisés du quartier 
ÅÉlaborer, réaliser et mettre à jour les  monographies et diagnostic participatifs 
Å!ǇǇǳȅŜǊ ƭŜ /[5I Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ L[5IΣ Ŝǘ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ÅApporter un appui technique aux porteurs de projets, en particulier pour la mobilisation 
ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 

ÅIdentifier les acteurs locaux et groupes cibles : défavorisés, pauvres, femmes, handicapés, 
jeunes sans emploi, etc. 

ÅIdentifier/recenser les opérateurs économiques  du quartier ou à proximité et aider à 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ÅwŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ  ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ  
ÅDŞǊŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩLb5I Ŝǘ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 
ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

ÅInformer le CLDH des commentaires et propositions des populations sur la mise en place des 
ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

Å!ǇǇǳȅŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ōƻƴƴŜ  ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ L[5I Ŝǘ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ 
CLDH 

2. Acteurs territoriaux de lôINDH 

2.2. Appui et accompagnement technique 
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нΦнΦнΦ 9ǉǳƛǇŜ ŘΩ!ƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ vǳŀǊǘƛŜǊΣ 9!v 

2. Acteurs territoriaux de lôINDH 

2.2. Appui et accompagnement technique 

  

Fonctionnement  

 
Å9ǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ  ŘŜ п ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ Řƻƴǘ ǳƴŜ ŦŜƳƳŜΣ ŎƘƻƛǎƛŜǎ ǇŀǊƳƛ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ 

des collectivités locales ou des établissements publics, et aussi des membres volontaires 
ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΦ  

ÅEst animée par un coordonnateur 
ÅEst mise à la disposition du CLDH, à temps plein.  
ÅLe Président du CLDH met à leur disposition un local et les moyens pour assurer leurs missions 
ÅPrépare un plan de travail annuel à  soumettre  au CLDH pour  approbation 
ÅtǊŞǇŀǊŜ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǘǊƛƳŜǎǘǊƛŜƭ ǎǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ  ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ  ŘŜ Ǉŀǎǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ 
ŘŜ ƭΩL[5I  

ÅTient des réunions trimestrielles avec  la DAS 
Å¢ƛŜƴǘ  ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ  ǘǊƛƳŜǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŀǾŜŎ  ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Ŝǘ 
ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ Lb5IΣ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

Å!ǎǎǳǊŜ ƭŜ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ Ŝǘ ƭΩŀǊŎƘƛǾŀƎŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Řǳ /[5I 
 



2. Acteurs territoriaux de lôINDH 

2.2. Appui et accompagnement technique 
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нΦнΦоΦ ŀǳǘǊŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ  

Domaines d 'intervention  
Åmobilisation, sensibilisation et organisation des populations 
Å Identification  des activités et des projets  potentiels 
Åmontage, gestion suivi et évaluation des projets 
Å études,  conseils,  
Å renforcement des capacités des organes de gouvernance et des porteurs de projets 
ÅŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǾŀƴǘΣ ǇŜƴŘŀƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
Å Etc. 

ÅCommissions techniques, comité AGR, etc. 
Å Services techniques des provinces et préfectures  
ÅDépartements ministériels déconcentrés 
Å Associations , coopératives et autres ONG. 
Å{ǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎ Υ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ŦƛŘǳŎƛŀƛǊŜǎΣ ŜȄǇŜǊǘǎΣ ŎƻƴǎǳƭǘŀƴǘǎΣ ŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎΣ ŜǘŎΦ  

Fonctionnement 
  
1. Commissions ad hoc (désignées par le Président du CPDH , pluridisciplinaires),   SEE, ST de la province:  
   ǎŜ ǊŞǳƴƛǎǎŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ΧΦ Σ  ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Σ ŘƻƴƴŜƴǘ  ƭΩŀǾƛǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻjets présentés au CPDH 
 
нΦ tǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ  ǇǊƛǾŞǎ Υ  !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ  ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ hbDΣ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ŦƛŘǳŎƛŀƛǊŜǎΣ ŜȄǇŜǊǘǎΣ Ŏƻƴsultants, formateurs, etc. 

  Etablissement de conventions ou  de contrats  financés  sur le programme Transversal  ou sur la rubrique :   « renforcement de la 
gouvernance et des capacités locales »  ( programme urbain).  

    



[Ŝ /[5I  Ł ǘǊŀǾŜǊǎ 9!v Σ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭŀ 5!{Σ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ  
des ateliers de diagnostic participatif , avec la participation des populations des localités 
ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎΦ 
 
wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Σ ǇŀǊ 9!vΣ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛŦΣ ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ t±Σ Ŝƴ ǾǳŜ 

de :  

Åalimenter les matrices des besoins prioritaires , des porteurs potentiels de projets, des 
besoins d'appui exprimés  et des canaux de communication identifiés 
Årecueillir les idées d'amélioration exprimées  par la population 
 

Après traitement et analyse des résultats du diagnostic participatif par EAQ, un atelier 
de restitution  participative et  de  validation des résultats du diagnostic participatif  
est organisé par CLDH  
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ŀƴŀƭȅǎŜ ǎƻŎƛƻ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ  Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩ ƛŘŞŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎŜƭƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ Ŏƻƴǘraintes 
Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ9!v ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ 5!{ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ  

3. Processus dô®laboration de lôILDH 

3.1.diagnostic participatif 

Les réunions 
sont ouvertes 
à tous les 
habitants du 
ou des 
douars, et en 
particulier aux 
plus pauvres 
et aux 
groupes 
vulnérables  

/[5IΣ 5!{  Ŝǘ  9!v ǎΩŀǎǎǳǊŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛŦ  ƛƴŎƭǳǘ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Σ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀƴŘƛŎŀǇ 



 

3. Processus dô®laboration de lôILDH 

3. 2 Planification et mise en forme   
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hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩ!ǘŜƭƛŜǊǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀȄŜǎ  ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ  ƳƛǎŜ Ŝƴ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭΩL[5I ǎǳƛǘŜ ŀǳȄǉǳŜƭǎ Σ ǳƴŜ ƳŀǘǊƛŎŜ ŘŜǎ objectifs 
stratégiques identifiés;  les critères d'évaluation des projets arrêtés et les  
 les propositions de projets priorisés.  
 
ƭΩ9!v ǇǊƻŎŝŘŜ Ł  Υ  

Å [Ω ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ  

Å un pré-classement des  projets ou « idées de projets » proposés par les populations , en fonction des objectifs stratégiques 
identifiés 

Å hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛŦ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎκŜȄǇŜǊǘ  Ŝƴ ǾǳŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ  ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇŀǊ ǊŞǎǳƭǘŀǘ Φ 

Å [ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩ ŀǇǇǳƛǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎ  

Å [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭΩL[5I ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŎŀƴŜǾŀǎ Lb5I Ŝǘ ǎŀ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ  ŀǳ /[5I  

 

 [9 /[5I ǇǊƻŎŝŘŜ Ł ƭΩ ŜȄŀƳŜƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩ L[5I  Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ Υ  

ω ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ  
ω ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜǊ Ŝǘ ǇǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŦƛȄŞǎ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜ ƎǳƛŘŜ Řes 

bonnes pratiques environnementales et sociales ( voir GBPES) 
Le CLDH procède à la restitution à la population des projets retenus  et les raisons  justifiant les  projets non retenus. 

Participation féminine : /[5IΣ 5!{  Ŝǘ  9!v ǎΩŀǎǎǳǊŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛŦ  ƛƴŎƭǳǘ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ŀǳǘŀƴǘ 
ǉǳŜ ƭŜǎ ƘƻƳƳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ 


